
Bourges, le 4 avril 2011

Les secrétaires départementaux de
l’Union Snui-Sud Trésor Solidaires,

CGT Finances Publiques
Et FO-DGFiP

à
Madame Geneviève Tréjaut

Directrice départementale des
Finances Publiques

2 Boulevard Lahitolle
18021 Bourges Cedex

Les agents de la Trésorerie de Baugy nous ont fait part de leurs inquiétudes quant à l’avenir de leurs conditions
de travail.
Depuis la parution du mouvement du 1e avril 2011, cette inquiétude s’est accrue et mêlée de désarroi.
Il faut rappeler que les agents des deux trésoreries de Baugy et de Sancergues, avant la fusion, exerçaient déjà
leurs métiers dans des conditions difficiles :
� la première parce que n’ayant pas un effectif complet,
� la deuxième parce qu’assumant la gestion d’un canton avec seulement deux agents.

Depuis le 1er janvier 2011, les agents ont dû faire face à une masse de travail supplémentaire induite par la fusion
des Trésoreries de Sancergues et Baugy (double fin de gestion, bascule Hélios, TRF, fusion des bases CIRCL,
apurement des comptes d’attente DDR3 ) tout en continuant les charges courantes des 2 ex-trésoreries.

L’ensemble des agents s'est investi pour effectuer de leur mieux ces tâches et permettre l’édition des comptes de
gestion du secteur SPL ( avec 150 comptes de gestion, la Trésorerie de Baugy se classe au 2 ème rang
départemental) dans les meilleurs délais :
� non seulement pour répondre aux exigences de notre direction,
� mais aussi pour assurer la qualité du service rendu aux collectivités (préparation du budget 2011).

Malgré tout, il en est résulté un accroissement du retard dans le traitement des bordereaux de mandats et de titres,
des NPAI, du recouvrement des chèques, du suivi des délais de paiement… (bien que la direction ait accordé à la
Trésorerie de Baugy 8 jours de renfort effectifs en février).

La situation de la Trésorerie de Baugy vis à vis des emplois implantés, consultable sur Ulysse, faisait clairement
apparaître un déficit de 2 emplois sur 6 (soit 1/3 ! ! !).
Depuis le 1e janvier 2011, l’un des deux emplois était compensé par la présence d’un agent rattaché à la
direction en mission à Baugy. Cette mission a pris fin au 31 mars.
La direction ne pouvant ignorer cette situation, l’ensemble des agents était persuadé de l’arrivée d’un agent au
1er avril et en espérait même deux pour retrouver une situation normale.

Les agents de Baugy ne comprennent pas ce que la direction attend d’eux.

Le pôle SPL, chargé de la prise en charge et du paiement, nécessite 4 agents pour assumer la charge de travail.
Actuellement il n’y a que 3 agents dédiés à ce pôle.
La gestion de la maison de retraite nécessiterait 0.5 agent à elle seule. Le suivi de cette gestion se fait au minima
et ne peut être accompli correctement depuis le départ en retraite de Mme Ferrand en 2007.
Le pôle recouvrement amiable / accueil du public SPL/Impôts ( comprenant également le suivi des régies, des
concessions cimetières ) nécessite un minimum de 2 agents. Faute d’agent disponible, le traitement du courrier et
le suivi des recouvrements amiables et contentieux (impôts et SPL) sont actuellement gérés par le chef de poste.



Les prévisions du calendrier des charges de travail à venir ne permettent pas d’envisager une diminution des
tâches des agents, bien au contraire :
♦ Campagne d’élaboration des budgets communaux jusqu’en avril puis suivi jusqu’en mai/juin,
♦ avril /mai début de la campagne IR. Or la suppression des permanences mairie anciennement tenue par les

agents de la filière fiscale à été remplacée par la mise en place du GFU engendrant ainsi une charge de
travail importante au pôle accueil / guichet.

♦ Organisation puis réalisation des comptes de gestion sur pièces (juillet/août),
♦ 10 000 factures supplémentaires depuis le 1 er janvier 2010, faisant suite aux décisions des élus locaux de

dissoudre la Communauté de Commune de La Balgicienne, d’abandonner la Taxe des Ordures ménagères et
de revenir à la redevance. Ces factures ne sont pas encore comptabilisées dans l’ORE.

C’est pourquoi l’ensemble des agents de Baugy demande à la direction :

� de mettre en œuvre, immédiatement et d’urgence, toutes ses ressources pour pallier la vacance des
deux emplois,

� d’affecter deux agents.

Nous vous prions d’agréer, Madame la Directrice départementale des Finances Publiques, l’expression de notre
parfaite considération.
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